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ARTICLE PREMIER

Rédiger ainsi le début de l’alinéa 2 :

«« Art. 4-1. I. – Sous réserve d’une étude d’impact préalable transmise aux commissions
compétentes du Parlement  sur le niveau d’investissement pour l’entretien,  la maintenance et  le
développement des réseaux et afin d’assurer… (le reste sans changement) ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à conditionner la mise en place de l’ARENH à une étude d’impact
préalable sur l’entretien et le développement des réseaux.  L’accès à la base étant mis en place pour
accroitre la concurrence sur le marché de l’électricité, il convient préalablement de s’assurer que
cela ne sera pas au détriment de la qualité du service fourni aux consommateurs.


